Anticiper les crises - Coordonner pour mieux les gérer


Centre de crise : Texte voix + texte encadré= mot clé
 « Crise : événement, qui par sa nature ou ses conséquences, menace les intérêts vitaux de notre pays ou les besoins essentiels de sa population. »

Veille active 24 heures sur 24,7 jours sur 7, les autorités belges, sont informées de la situation par le Centre de crise de façon rapide, complète et continue, afin que ces autorités puissent décider rapidement de toutes mesures de précaution ou de protection à prendre, en tenant compte des implications nationales et internationales.

Coordination & gestion de crise La Direction Générale Centre de Crise assiste le gouvernement fédéral dans la coordination et la gestion interdépartementale de crises et d’événements de grande ampleur.  

Ordre public. Le Centre de Crise gère la planification, la coordination et le suivi de la sécurité lors d'événements de grande ampleur qui nécessitent une préparation et une concertation entre différents services. Protection des personnalités et des institutions. Il assure ainsi la sécurité des personnalités et des institutions qui se trouvent en territoire belge. 

Appui logistique. En cas de gestion de crise, la direction générale possède différents plans d’urgences.  Ces plans développent des procédures d'alerte ciblée. La direction générale offre un appui à la gestion de crise, par la disponibilité immédiate du personnel et de l’infrastructure.

Planification d'urgence. Le Centre de Crise assure l'organisation et la coordination de la   planification d'urgence au niveau national, et cela, en concertation avec les différents partenaires les Services Publics Fédéraux, Vidéo conférence   les Provinces, les services de police et de renseignements, l’Union européenne  ou d’autres services concernés. Régetel
REMERCIEMENTS :

· les collaborateurs de la Direction Générale Centre de Crise

· la Police Fédérale : DGS / GSAS ; DGA / DAO ; DGJ / DJG  
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